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AURA : Réunion BMX du 25 novembre 2016 - Saint-Etienne - 

 

 

Étaient présents : 

 pour Rhône-Alpes : 

- Loïc Charles, Membre CRBMX RA 
- Laurence Chaussabel Bouchet, Membre CRBMX RA 
- Stéphane Regnier, Membre CRBMX RA 
- Nathalie Thimel Blanchoz , Responsable corps arbitral BMX RA 
- Élisabeth Viougeas, Membre CRBMX RA,  
 
- Michel Lechaigne, Président CD Loire 
- Joël Coufourier, Président du CD Drôme 

 

 pour l’Auvergne 

- Christophe Albaret, Membre CRBMX AUV,  
- Joël Martinez, Membre CRBMX AUV et coordination AURA 
 

Début de la réunion à 19 h 45 
 
 
Les deux commissions se réunissent afin de proposer un calendrier et d’étudier les candidatures pour 
la saison 2017. 
Le calendrier et les candidatures seront ensuite validés par la coordination qui se réunira le 12 
décembre. 
 
Le calendrier Fédéral et UCI ne devant plus bouger, les deux commissions regardent les dates 
disponibles pour y insérer 3 courses AURA. 
Il est soulevé le problème que suite à la réunion du 27 juin, alors que nous avions juste envisagé 
rapidement des dates, l’Auvergne a fait paraitre sur un site Internet un calendrier AURA 2017. 
 
Le 27 juin, nous avions convenu que : 
- la coupe AURA se déroulerait sur 3 manches, dont une au printemps et deux à l’automne. 
- les courses auraient lieu sur 1,5 jour 
Ceci a été acté lors de l’appel à candidatures. 
 
Le comité Auvergne a reçu deux demandes : 
 Gerzat (63) et Montluçon (03) 
Le comité Rhône-Alpes a reçu 7 candidatures :  
 Beynost (01) – Lavilledieu (07) – Montélimar (26) – Montmélian (73) – Pierrelatte (26) – 
Saint-Etienne (42) – Saint-Paul-Trois-Châteaux (26) 
 
Les personnes présentes sont unanimement d’accord pour privilégier les pistes ayant un réel intérêt 
sportif et une bonne capacité d’accueil, puis d’attribuer une manche en Auvergne et deux en Rhône-
Alpes et ensuite de regarder l’historique des organisations. 
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Le calendrier est également étudié. 
 
Suite à divers échanges et en fonction des souhaits émis par les clubs, il est décidé de retenir : 

1ère manche de la coupe AURA : le 25/26 mars 2017 à Pierrelatte 
2ème manche de la coupe AURA : le 30 septembre / 1er octobre 2017 à St Etienne 
3ème manche de la coupe AURA : le 14/15 octobre 2017 à Montluçon 

Il est décidé de mettre le club de Beynost en liste d’attente pour le cas où un club se désisterai. 
 
Pour rappel, le championnat AURA se déroulera les 20/21 mai 2017 à Dardilly 
 
Ensuite, les membres reprennent les règlements de la coupe et du championnat Rhône-Alpes afin de 
les adapter pour la coupe et le championnat AURA 2017. 
 
Annexe 1 : règlement de la Coupe AURA 2017 
Annexe 2 : règlement du Trophée et du championnat AURA 2017 
 
Principales adaptations : 

 L’émargement sera remplacé par une diffusion sur le site Internet de la liste des pilotes et 
par un affichage  / catégorie des pilotes. A chacun de s’assurer, dans les temps, qu’il est bien inscrit 
et ce dans la bonne catégorie, qu’il n’y a pas d’erreur sur le numéro du pilote. 
 Catégories qui rouleront le samedi : cruisers, pré-licenciés à benjamins 
 Catégories qui rouleront le dimanche : minimes et plus 
 Les essais du samedi débuteront à 11 h jusqu’à 13 h 30. Courses à partir de 13 h 45 
 Les essais du dimanche débuteront à 9 h 30 jusqu’à 12 h. Courses à partir de 13 h 
 Chaque club devra fournir un arbitre par jour quel que soit le nombre de pilotes engagés 
 La règlementation concernant la cérémonie protocolaire sera appliquée en tout point (Cf. § 
6-Sanctions et appels – 6.9.005) 
 
Pour finir, il est proposé de réaliser un classement club sur les courses AURA. Les membres de la 
commission réfléchiront aux modalités afin de pouvoir le mettre en place dès 2017. 
 
 

Fin de la réunion à 21 h 30 


